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DÉPARTEMENT
D E

LA HAUTE-LOÎRE. INSTRUCTION
RELATIVE

AUX CONTRIBUTIONS DIRECTES,

Adressée par le Directoire du Département de la Haute-

Loire aux Districts et IMunicipalités ^ aux Visiteurs y Visi-

teur-Principal y et Inspecteur-Général des rôles.

Extrait du R-egistre des Délibérations du
Directoire.

Séance du 6 Janvier 1792.

Présens au Directoire, MM. MONREDON,/^^^^-
PreWe/îî; GALLET , MONFLEURI, MARTIN,
BOULANGIER, Administrateurs ; F. M. DEVISSAGUET,
Procureur-Général-Syndic D. ROUSSEL, Secrét.-Gén,

Considérant que la nécessité de presser et d’accélérer

toutes les opérations relatives aux contributions directes de

1791 exige que les Visiteurs des rôles entrent en activité le

plus promptement possible ; nous avons cru devoir régler

par une instruction particulière la marche et les formes du
travail dont les Visiteurs des rôles auront à s’occuper dans

leurs tournées : en conséquence , ouï le Procureur-Général-

Syndic , nous avons arrêté ce qui suit.
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Article premier.
Chaque Directoire de District remettra , dans les huit

premiers jours du mois de Janvier, au Visiteur des rôles ,

un tableau exact de toutes les Municipalités composant

l’arrondissement dont il sera chargé ; les noms de ces

communautés seront rangés par cantons et par ordre

alphabétique , dans la forme suivie pour les États du

montant des rôles des Municipalités.

II.

Le Visiteur inscrira sur cet état tous les renseignemens

qu’il pourra se procurer sur la situation de chaque Com-
munauté , leur distance du chef -lieu , leur distance

entr’elles, et les routes qui y conduisent.

D’après ces renseignemens , il formera un plan de

tournée, en combinant l’itinéraire qu’il doit suivre pour

parcourir toutes ces Communautés dans le moins de temps

et avec le moins de détours possible.

I I I.

Le Visiteur formera ensuite un Tableau, dans lequel

il inscrira d’abord les noms de toutes les Communautés

dans l’ordre indiqué par son itinéraire ; ce même Tableau

de tournée contiendra, conformément au modèle ci-joint,

cinq colonnes intitulées :

i^®. Rôles d’à -compte.

2 ®. États de sections.

3®. Matrices de rôles de la contribution foncière.
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4®. Matrices de rôles de la contribution mobiliaire,

6®. Adjudication de la perception.

I V.

Après avoir ainsi disposé son Tableau de tournée

,

le

Visiteur des rôles se rendra au Secrétariat du Directoire

du District, et y prendra les renseignemens nécessaires

pour indi(]^uer, à la suite du nom de chaque Municipa-

lité , la situation des opérations mentionnées dans l’inti-

tulé des colonnes.

Par exemple, si une Municipalité a terminé son rôle

fé’d - compte , il inscrira , dans la colonne des roies d a-

compte , ces mots : Envoyé le .Si, au

contraire , le rôle n’est pas fait , il n inscrira rien , et

cet endroit restera en blanc.

De même , si VÈtat de sections d’une Municipalité a été

envoyé au Directoire de District , le Visiteur portera , à

la colonne des États de sections et sur la ligne de cette

Municipalité : Envoyé le j sinon, 1 article

restera en blanc.

11 en sera de même des autres colonnes où, sur la

ligne de chaque Communauté , sera indiquée la date du

jour où telle et telle opération aura été envoyée au Direc-

toire du District , ou bien la ligne restera en blanc , si

l’opération n’est pas finie.

V.

Muni de ce Tableau de tournée ,
qui lui présentera la

rituation de chaque Municipalité ,
le Visiteur des rôles,

A 2
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avant son départ, préviendra le Maire de la Communauté
par laquelle il commencera sa tournée , du jour de son
arrivée ; lui demandera de faire convoquer les Oiriciers

Municipaux , les Commissaires - adjoints pour la réparti-

tion, et requerra la presence des Collecteurs de 17^0,
ou 1 apport des divers rôles de cette année.

Le Visiteur aes rôles instruira successivement et de la

meme maniéré le Maire de chaque Communauté
, du

jour ou il s y rendra
j et son premier soin en arrivant sera

de lui justifier de sa commission.

V I.

Si le rôle âa -compte n’avoit point été fait, le Visiteur

cherchera sur les rôles de ij^o y les articles du Maire'

et des Officiers Municipaux, et rédigera en leur pré-
sence les premiers articles du rôle d’à -compte, en leur

expliquant comment ils doivent se hâter d’exécuter la

Loi du 29 Juin 1791.

Ces trois ou quatre premiers articles rédigés , il laissera

le rôle d’à- compte ainsi commencé aux Officiers Muni-
cipaux, en les pressant de s’en occuper sans délai, et

de prendre même l’engagement de l’envoyer au Direc-
toire du district à une époque fixe et peu éloignée.

Alors il inscrira, sur son Tableau de tournée, formé d’après

l’article III ci-dessus, dans la colonne des rôles d’à-

compte

,

qui se trouvera en blanc : Commencé le

et promis d’envoyer au Directoire du District le

V I I.

Si la même Municipalité n’a pas fait son État de sections
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pour la contribution foncière, le Visiteur des rôles fera,

aux Officiers Municipaux , la lecture des articles de la

Loi du Décembre 1790, et de l’instruction y annexée,
•jui sont leiatifs a cette opération, les leur développera,
et meme, s il est necessaire, commencera avec eux l’o-

pération.

Il les pressera ensuite de s’en occuper avec célérité,
et de prendre l’engagement d’envoyer leur État de section

à telle époque , au Directoire du District ; enfin il por-
tera de meme, sur son Tableau de tournée^ une courte
mention de tout ce dont il sera convenu.

VIII.
Le Visiteur des rôles passera ensuite à la Matrice du rôle

de la contribution foncière. Si elle n’est pas faite , il la com-
mencera devant les officiers municipaux

j leur expliquera,
en rédigeant les premiers articles, la manière dont ils

doivent opérer, et inscrira ensuite sur son tableau de tour-
née : Commencé le

avant le

promis de terminef

I X.

Le Visiteur fera la même chose pour la Matrice du rôle
de la contribution mobiliaire : il en expliquera les formes , en
dressera les premiers articles, et fera mention, sur son Ta-
bleau de tournée , de la promesse que lui auront faite les
Officiers Municipaux.

X.

Si les deux matrices de rôles dtoient commence'es, et
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que les Officiers Municipaux eussent été arrêtés, non par

les formes , mais par les principes mêmes de la contribu-

tion , le Visiteur des rôles leur fera connoître qu’ils doivent

déférer la question au Directoire du District, qui seul peut

leur donner une décision.

Il leur fera part, au surplus, de son opinion personnelle

fondée sur le texte des lois et des instructions i
mais en leur

observant que ce n’est qu’un simple avis qu’il leur donne ,

et qu’ils sont maîtres d’adopter ou de rejeter.

Le Visiteur prendra une note particulière des questions

qui lui auront été faites dans le cours de sa tournée, et des

avis qu’il aura donnés.

X I.

Muni d’un exemplaire de la loi du 2 Octobre 179 1 5

concernant la perception Visiteur des rôles expliquera

à la Municipalité les mesures préparatoires qu’elle doit

prendre pour VAdjudication de la perception. Il fera connoître

aux Officiers Municipaux qu’ils sont personnellement res-

ponsabes du recouvrement ^
qu’ils ont dès-lors le plus grand

intérêt, dabord à avoir un Percepteur, ensuite à le choisir

solvable et ayant des cautions solides.

S’ils se trouYoient embarrassés pour former le tableau

indicatif de l’adjudication, prescrit par l’article XI de la

Loi du 2 Octobre 1791 , le Visiteur des rôles le rédigera

ou le fera rédiger devant lui par le Greffier de la Munici-

palité.

Il fera mention sur son état de ce qu’il aura fait a cet

égard.



X I I.

Le Visiteur des rôles s’informera ensuite s’il y a
,
parmi

les Officiers Municipaux et les Commissaires adjoints, plu-

sieurs personnes en état de faire les diverses opérations

ci-dessus j et dans ce cas , il les engagera , pour plus de

célérité, à se partager le travail, de manière que deux

d’entr’eux par exemple se chargent du travail relatif à la

Contributionfoncière 3 deux autres delà Contribution mobi-

îiaire , etc.

Il indiquera sur son Tableau de tournée , tous les arrange-

mens de ce genre qui auront été adoptés.

X I I 1 .

Ce ne sera qu’après les diverses opérations indiquées

ci-dessus, que le Visiteur des rôles demandera le registre

à souche pour y faire le relevé des soumissions faites pour

les Patentes y conformément à la Loi du 9 Octobre 1791,
et à l’instruction du 12 Novembre , publiée par ordre du Roi.

X I V.

Le Visiteur des rôles se fera représenter les rôles de

1789 , vérifiera avec le relevé qu’il aura fait sur le registre

à souche, si tous les particuliers inscrits sur ces rôles, et

qui sont dans le cas de se pourvoir de patentes , se sont

conformés aux dispositions des lois du 17 Mars et 9 Oc-
tobre 179 1 ; formera un état nominatif de ceux qui y sont

contrevenus , en adressera une cppie certifiée de lui et

des Officiers Municipaux , au Directoire du District
, et

une à rinspecteur-Générai
,
pour par lui nous en être

rendu compte.
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En cas de refus delà représentation des rôles de 1789 ,

soit de la part de la Municipalité , soit de celle des Col-

lecteurs, le Visiteur en instruira sans délai le Procureur-

Syndic du Directoire du District et PInspecteur-Général.

X V.

Le Visiteur des rôles fera les mêmes opérations dans

chacune des Communautés qu’il visitera successivement.

XVI.

S’il rencontre des obstacles de la part de quelques Muni-

cipalités , il en informera sur-le-champ le Directoire du

district et PInspecteur-Général des rôles du Département.

XVII.
Le Visiteur des rôles préviendra l’Inspecteur - Général

du jour où il commencera sa tournée , lui adressera

tous les quinze jours un état succinct de ses opérations

dans chaque Municipalité qu’il aura visitée ; il indi-

quera les Communautés où il doit passer dans la quinzaine

suivante , afin que PInspecteur-Général puisse en tout

temps lui transmettre les instructions et les ordres qu’il

aura reçus de nous , et nécessaires au bien du service.

XVIII.
Lorsque le Visiteur des rôles aura parcouru toutes

les Communautés de son arrondissement , il reviendra au

Chef-lieu du District, et fera deux expéditions de son Tableau

de tournée ; il adressera l’une au Directoire du District, et

Pauire
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1 âiitr© a 1 înspGCtcur-GGîiGral d.GS rôles
^
pour nous en êtro'

rendu compte.

X I X.

Le Visiteur des rôles ^ dans ses diverses fonctions, ne
perdra jamais de vue qu il n’est qu’un aide donné aux
Corps administratifs et aux Municipalités

j que sa mission
se borne à accélérer la confection des rôles , à faciliter leur
rédaction

, à faire le relevé sur le registre à souche des
déclarations faites pour les patentes ; et enfin à informer
le Directoire de District et le Directoire du Département,
parla voie de l’Inspecteur-Général, delà situation des
Municipalités sur tout ce qui tient à l’exécution des
operations relatives aux contributions directes.

Fait et arrêté en Directoire, au Puy, ce fi Janvier 1792.
Ont signé au registre, MONREDON

, Vice-Président I

GALLET, MONFLEURI, MARTIN, BOULANGIER,
Administrateurs h F. M. DEVISSAGUET, Procureur^
Géneral-Sjndic

i

D. ROUSSEL, Secrétaire-GénéraL

Certifié conforme.

MONREDON , Vice-Président.

D. ROUSSEL , Seçrét-Gém




